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Résolu: D'autoriser le paiement desdites sommes. Resolved: To authorize payment of said s
5.-M. John. Findlay se présente devant le Bureau et de- 5.-Mr. John Findlay àppeared before the Board ý'4

mande de permettre à'l'lngénieur MacLeod de s'absenter du- that Engineer MacLcod be granted leave of'absfflenceeî
rant deux ou trois heures, en rapport avec les traverses à or three hours, in connection with the level crossiýÈ101
niveau de la Compagnie de Chemin de Fer Lachine, Jacques- Lachine, Jacques-Càrtier, Maisonneuve Ry. Co.,
Cartier, Maisonneuve (Pare Molson). Park).

Sur proposition de, M. le Commissaire Hébert, appuyée par Ori motion of Commissioner Hébert, second
M. le Commissaire McDonald, il est missioner McDonald, it was

Résolu«. D'accorder ladite autorisation à M. MacLeod, Resolved: To grant said request, provided th
pour-vu que ce dernier fasse rapport au Bureau de ses négo- Leod makes a report to the Board en his nego ralciations avec M. Findlay, le tout sujet à approbation du Dé- Mr. Findlay, the whole subject ýo the approval 15,

en Loi. Department.
6.-Sur proposition de M. le Commissaire Hébert, appuyëe 6.-On motion of Commissioner Hébert, seconde"par M. le Commissaire McDonald, il est missioner McDonald, it was
Résolu: Que, la résolution du Bureau, en date du 5 octo- Resolved: That the resolution adopted by -thé

bre igr4, à l'effet de voter un crédit pour l'entretien des au- the 5th October 1914, voting an appropriation for
tomobiles des Commissaires soit reconsidérée et amendée ýde tenance of t1oe Commissioriers' aut&înobiles, be rec
façon à s'appliquer à l'automobile de Son Honneur le Maire, and amended so as to apply to the auto of His
celles de MM. les Commissaires Hébert et Côtéi et celle du Mayor and to those of Commissioners Hébert and
Député-Ingénieur en Chef. the Depitty Chief Enginer.

7-Et advenant midi, le Bureau procède à l'ouverture des 7.-And, at noon. the Board proceeded to pý-n the ,
soumissions pour l'installation des fils du télégraphe d'alar- for the installation of the fire alarm wire's in
mes, dans les conduits souterrains, savoir. ground conduits, to wit:

10 Standard Under4round Cable Co. $5,ooo i' Standard Underground Cable Co,
20 E, F, Philfips Electric Works 4,165 2' E. F. Phillips Electric Works
3' Northern Electric Co. 4,95o 3' Northern Electric Co.

Sur proposition de M. le Commissaire, McDonald, appuyée On motion of Commissioner McDonald, seco.,
par K le Commissaire Hébert, il est Commissioner Ainey, it was

Résolu: De référer lesdites soumissioný au Chef du Dé- Resolved. That said tenders be referred to thé
partement des Incendies, à M. Charest du Département des tht Fire Department, Mr. Charest of the Alarms
Alarmes et à M. Beaubien, de la ëi;iýmission des Services and Mr. Beaiz'biën'of the Electric Service Coiniffi
Electriques, pour tabulation et rapport d'urgence, et de dépo- a tabulated statemerit and an immediate reporÉ, and.,
ser les chèques de dépôt au Bureau du Trésorier de la Cité. cheques be deposited wîth- the City Treasurer.

8--(27741) Soumis une communication de la "John 8-(27741) Submitted a comm'unication froin":.,
MacDougall Caledonian Iron Warks. Co., Ltd.', demandant MacDougall Caledonian Iron Works Co. Ltd-
au Bureau des Commissaires d'accepter un clyèque de dépôt Board of Commissioners to accept a depýsit çhcqâ
de $2,8=, bon pour un an, que la Ville ne devra pas encais- 822 good for one year, which the City shall not ca5,,
ser, en rapport avec le contrat pour la fonte. nection with their contract for the supply of cas

Sur proposition de M. le Commissaire Hébert, appuyéé par On motion of, Coiamissioner Hébert, scc=ded',,M. le Commissaire Ainey, il est missioner Ainey, it was
Résolu: Nonobstant le cahier des charges de faire droit Resolved: Notwithstanding the specifications,

à ladite demande, sous la direction du- Départýrnent en Loi. said request, subject to, the âp-proval of the Law D
g.-(27i67-27.q36) Soumis un rapport du Département en g.-(:27167-27536) Submitted, a report froni .the

Loi, au sujet des contrats de MM. Hénault & Heffernan et partment, ànent the contracts of Messrs. Hénault
de là Sicily Asphaltum Faving Co., pour construction de nan and the Sicily AQhaltum paving Co., for the
trottoirs en ciment et en mastic d'asphalte. cernent aindl asphalt mastic sidewalks.

Sur proposition de M.' le:Cotnmissaire Hébert, appuyée par On motion of Commissioner Hébert. seconaed',
K le CômmissAire Ainëyý il est missioner Ainey, it WasRésolu. Nonobstant or, C4-le dachier des charges, 

d'accepter 
un Resolved: 

Notwithstanding 
*e specificati

thèque de dépôt, bon pour un an, et -que la Ville ne devra depcsit cheque good for one year, which the CitY
pas tncaisser dans chacun de ces deux cas. cash in any of both these cases.

io,-(26s2o) Soumise une com'Muniçatipzi de la Russian IO.-(2652e) Submitted a communication froM
Orthodox Church, demandant l'autorisation d'emprunter sian Orthodox Church, asking fer authodzatim,
Çoo,, sur première hypothèqUe, surIe presbytère et l'église en $20,,ooo on 1îrst moegage, on the parsonagq and
tonstr=0È, rue Cartier. under construction, on Cartier, street.Sur proposition de M. le Commissaire I oert, appuyée par On motion of Coinmissioner. 1-lé' -lébert, Recoud
M. le Commissaire McDoriald, il est missioner McDonald, it was

Régoluý Dc référer au TréRorierde1a Cité et au Départe- Rceolved: That the saine be referred to tl1ieý-ment en Loi pour rapport. surer and to the Law Department for a mport.
e 4-Sitr o"ition de M le Connnissaire Aitiey, appuyée xi.-On motion of Commissiober Ainey,,Fecondpar id &=Missaire Mebonald, il est mis8ioÉiýr. 1%ýcD6nàld. it was
Rés4ýh1,: Dt cIlemender au Député-lngénieur en Chef s'il Resolved. Tc ask the Deputy Chief EngincerdàAleý le Départemtmt des Travaux Publics un an ayallabie rksprinkler in the Pubbe Worksarrosoir IbU qui pQUrrrait être. utilisé il ussu'r Me Sainte- ed da St. Èelcn',q Island.

Sm=U qn rapport du Surintendant des Submitted a report from the PAchats et d" Ventà '
bers r«,QMn=dapt la remise à MM. Cham- Sale A ent, reconirnending that Mesmm

LtcL, d'un dé>â (1W $t,5e$b fait en rapport avec le r fuse ndela devosit of $z,5o8ý8o, made inobtitrat, pour la fournibge d# ýrQ#bkýM à vapeur.. côtitrac for the supply of stnM rollcrsý
Sur Propoeition de It le, C41n#îW _ýt Hébtft, appuyée pal On motion ôf'commissioner

le Cleumissaire McDooXiàý il éit inis4lofter McDonaldit was
Résolu., IYautori3er la remise 4ýý,44&L Resolved., That said depodit 'be refurided.
le--Wm) Sourds - ttn rapport dù,,Suriot«dant (les 13ý-(27=) SUbMitted, a 'report froin, th4týA*at pýt' di$ VefJteàý r«oMnWld"t Ji.> à ýX. %ftWel ard U« A4ent,


